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48 nouveaux contrats de franchise signés par ERA Immobilier en 2011. 
 
 

 
ERA Immobilier poursuit sa progression. Le réseau de franchise, 
créé et dirigé en France par François Gagnon, annonce 48 
nouveaux contrats de franchise en 2011.  
 
« Les professionnels déjà en place sont de plus en plus 
nombreux à rejoindre notre réseau, relève François Gagnon. 
Notre marque séduit tout particulièrement les conseillers 
d'agence qui, après une première expérience en tant que 
salariés, souhaitent créer leur propre entité. »  

 
Stéphane Cervi, qui a travaillé pendant plusieurs années, en tant que conseiller et manager au sein de 
réseaux concurrents, confirme les propos de François Gagnon : « J'ai pris ma décision en considérant 
qu’il n’est plus possible aujourd’hui pour un professionnel de l'immobilier de demeurer isolé. Le réseau 
ERA est celui qui a le mieux répondu à mes attentes en termes de disponibilité, de compétence, de 
qualité des outils et de culture d’entreprise. Pour moi, il était essentiel d'entrer dans un réseau à la fois 
innovant et dynamique et sachant prendre en compte la personnalité et les bonnes idées de chacun. 
Chez ERA, je conserve mon indépendance et mon identité tout en partageant les valeurs de la 
marque. » 
 
En 2012, ERA Immobilier prévoit de signer une cinquantaine de nouveaux contrats de franchise. « Notre 
priorité aujourd'hui est le maillage du réseau afin d'être présents dans toutes les régions françaises, 
poursuit François Gagnon. Nous visons principalement des implantations à Lyon, Toulouse, Lille, 
Strasbourg, Cergy-Pontoise, Brest, Colmar, Cannes et Perpignan. » 
 
ERA Immobilier est très attentif à l’accompagnement de ses franchisés. La marque développe à  leur 
attention une large palette de services et de solutions dont ils ont besoin au quotidien pour conquérir de 
nouvelles parts de marché. ERA met ainsi à leur disposition, un outil de suivi de l’activité accessible depuis 
leur espace individuel, via l’intranet (ratio d’activité en temps réel, suivi de production...), une assistance 
permanente avec un consultant spécialisé grâce au service de soutien à la performance, de nombreux 
moyens de communication, sans oublier les sessions de formation et les stages pour répondre aux 
exigences et à l’évolution de la profession.  
 
ERA Immobilier tient également à être en pointe dans le développement des nouveaux outils Web et 
smartphones qui profitent autant aux franchisés qu'à leurs clients : application iPhone, Pack Web, QR 
Code, Facebook. Leur point commun : rendre à la fois plus facile et plus ludique la consultation et/ou la 
mise en ligne d'annonces. 
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ERA joue enfin à fond la carte du réseau favorisant au maximum les échanges de ses franchisés avec 
leurs confrères : « les réunions d’agences, les assemblées régionales, les actions communes, les 
conventions nationales et internationales sont autant d'occasions pour tous de partager les expériences 
et de maintenir ainsi un haut niveau de performance. », termine François Gagnon  
 
 

 
 
 
 
 

Pour devenir franchisé ERA 
Investissement initial : entre 20 000 et 50 000 € 
Droits d'entrée : 20 000 € 
Redevance : 2% à 6% du CA 
Redevance publicité : 0,5% à 2% du CA  

 
 
 
 
 

A propos de ERA :  
Créé en 1971 aux Etats-Unis, ERA est l'un des plus importants réseaux de franchise d'agences immobilières dans le 
monde. Présent dans près de 50 pays, il emploie plus de 30 000 collaborateurs dans plus de 2 500 agences. En 
Europe, le réseau est présent dans 18 pays avec 1 100 agences, dont 350 en France. François Gagnon est 
Président de ERA Europe et ERA France. 
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